
Chers parents,                                             22/04/2020 

Les conditions particulières de cette période ne nous permettent pas de vous 

remettre comme il se doit les avis de passage en classe supérieure. Nous allons 

donc simplifier au maximum cette mesure officielle.   

Le conseil des maitres a pu statuer et je vous informe donc que votre enfant est 

admis en classe supérieure à la rentrée prochaine 2020-2021 selon les modalités 

suivantes 

• Votre enfant est actuellement en classe de PS, il passera donc en classe de 

MS à la rentrée de septembre 2020. 

• Votre enfant est actuellement en classe de MS, il passera donc en classe de 

GS à la rentrée de septembre 2020. 

• Votre enfant est actuellement en classe de GS, il passera donc en classe de 

CP à l’école élémentaire Emile Massio, à la rentrée de septembre 2020.  

 

Je vous remercie de bien vouloir, par retour de mail, et en tout cas avant le 

mercredi 30 avril 2020, nous transmettre votre accord sous la forme : 

 

Nous, soussignés, ……………………………..….. acceptons la proposition du 

conseil des maîtres nous informant du passage en classe supérieure de notre 

enfant………………………………….en septembre 2020.   

Signature :  

 

Il vous suffit donc de prendre quelques minutes pour copier/coller et compléter le 

texte en rouge ci-dessus. Pour la signature, vos noms suffisent. Vous devez 

renvoyer ce mail à la maitresse de votre enfant. Chaque enseignante centralisant 

les avis de poursuite de scolarité pour sa classe.  

En vous remerciant par avance de respecter ces formalités et en vous espérant en 

bonne forme.   

Cordialement 

V.Valentin 


